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Maçon. 

Arnaud PLAIGNE é 05 53 51 02 12  
 

Scierie.  

Jean Luc JAUSSEIN é 05 53 51 01 81  
 

Couvreur - Zingueur.  

Sébastien LIEUBRAY é 05 53 51 01 93   

 è06 42 00 51 52  

 

Menuisier - Charpentier.  

Jean Michel PORTE                 é 05 53 51 05 18  
 

Plombier ð Chauffagiste - Sanitaire.  

Victor RAIMUNDO                    é 05 53 51 08 55  
 

Electricien. 

Emmanuel PIQUEREL 

 é 06 60 46 57 66  
 

 

Peinture ð Décoration.  

Sandrine BRILLAUD 

 é 05 53 50 52 57   

 è 06 72 71 76 53  
 

Arbre en tête.  

Jean Marc PRODEL 

 è 06 71 62 59 17  

Transporteur. 
 

          Transports BARDET 
 

  é 05 53 50 39 18  

Bar ð Tabac ð Epicerie ð Station Service.

 CHEZ  PATRICIA              é 05 53 51 00 03  
 

Producteur de plants et Maraîcher.   

 Christian VERLHAC é 05 53 50 23 96  
 

Producteur dõhuile de noix. 

 Olivier MARTY é 05 53 50 55 56  
 

Pâtissier. 
 Pâtisseries et viennoiseries sur commande  

  Olivier DENISET é 05 53 51 33 81  

 è 06 14 75 34 89  
 

Brasseur. 
 Bière artisanale "  CHAVAGNõ "  

  Renaud STENECK è 06 87 08 83 64  
 

Boucher. 
 Les mercredi de 11h30 à 12h15  

  Christian NEYRAT  

Assistantes Maternelles. 
 

Véronique TIERFOIN 

é 05 53 51 01 96  
 

Nadine CHATONNIER 

é 05 53 50 07 85  

è06 87 53 99 33  

NOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTSNOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTSNOS ARTISANS ET NOS COMMERÇANTS    

Photographe.  
 DADOU PHOTO 

 Daniel MARTINEZ-RAMOZ  

 è06 24 25 74 61  



LE MOT DU MAIRE 

 Profitant de la parution du bulletin municipal, les 

conseillers, agents communaux et moi - m°me vous pr®sentons nos meilleurs vïux pour 

2014.  

 Vous le constatez tous les jours, nous ne cédons pas à la morosité ambiante  : 

nous pr®f®rons consacrer notre ®nergie ¨ accompagner chacun dõentre vous afin de 

vivre au mieux les différentes réformes.  

 Cõest ainsi, quõen 2013, ¨ lõoccasion de la mise en place des nouveaux rythmes 

scolaires, nous avons optimisé les locaux  : réaménagement de la salle du conseil en 

nouvelle salle de sieste et proposé un dispositif de garderie des mercredis après -

midi avec la collaboration constructive des parents dõ®l¯ves. Nous remercions par 

ailleurs, toute lõ®quipe des ç temps périscolaires  », bénévoles, enseignantes et em-

ployées qui, par leur engagement, permettent que tout se passe au mieux.  

 En termes de voirie, lõann®e 2012 ayant ®t® assez charg®e, nous avons mis, en 

2013, lõaccent sur des petits travaux. 

 La réhabilitation du garage est pratiquement terminée. Transformée en salle 

« intermédiaire  è, pourront sõy tenir  les r®unions du conseil municipal, les mariages, 

mais aussi les r®unions dõassociations et les activit®s ne n®cessitant pas une grande 

salle. La bibliothèque y prendra place et sera désormais beaucoup plus accessible.  

 2014 est une ann®e ®lective, ¨ ce titre, nous ne pouvons pas parler ici de pro-

jets. Nous pouvons cependant souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants. Si ce 

nõest d®j¨ fait, ils d®couvriront une commune o½ il fait bon vivre. Ceci, gr©ce ¨ des 

femmes et des hommes que je tiens à remercier vivement et qui entretiennent une 

ambiance sereine et conviviale  :  

 -  les associations qui animent notre village   

 -  le personnel communal et les élus qui travaillent tous dans le même sens  

 -  et plus simplement, les habitants qui, tous, savent avoir un geste amical ou 

un regard bienveillant.  

 

 BONNE ANNEE ET BONNE SANTE  

 A TOUTES ET A TOUS.  
    

              Le Maire  

          Jean - Marie SALVETAT  



 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2013LE COMPTE ADMINISTRATIF 2013LE COMPTE ADMINISTRATIF 2013    

SECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENT    

RECETTESRECETTESRECETTES   

DEPENSESDEPENSESDEPENSES   

Impôts et taxes       138 704 û  47,6% 

Dotation et 

participation        98 216 û  33,7% 

Loyers        20 617 û  7,1% 

Cantine, cimetière, 

redevance, service 

public        29 942 û  10,3% 

Produits exceptionnels          2 855 û  1,0% 

Divers            887 û  0,3% 
   

TOTAL    291 221 û   

Emprunts (intérêts)          2 850 û  1,3% 

Charges exceptionnelles          1 423 û  0,7% 

Charges à caractère 

général (eau, éléctricité, 

é )       65 038 û  30,5% 

Charges de personnel        95 731 û  45,0% 

Charges de gestion 

courante (Sivos, service 

incendie, subventions 

diverses, é)       46 243 û  21,7% 

Divers          1 669 û  0,8% 
   

TOTAL    212 954 û   

   

SOLDE  POSITIF     78 267 û   

Impôts et 
taxes
48%

Dotation 
et part.

34%

Loyers
7%

Cantine, 
cimet.,  ...

10%

Produits 
except.

1%

Divers
0%

Emprunts 
(intérêts)

1%

Charges 
exception

nelles

1%

Charges à 
caractère 
général 

30%

Charges 
de 

personnel

45%

Charges 
de 

gestion 

courante 
22%

Divers
1%



SECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENT   

RECETTESRECETTESRECETTES   

DEPENSESDEPENSESDEPENSES   

FCTVA       15 475 û  7,3% 

T.L.E.(taxe locale 

d'équipement)          3 867 û  1,8% 

Excédent de fonctionnement 

année précédente       112 796 û  53,0% 

Prêt        60 000 û  28,2% 

Subventions (Etat -  

Département)        20 836 û  9,8% 
   

TOTAL    212 974 û   

Emprunts (capital)        10 059 û  3,8% 

Ecole- garderie        11 276 û  4,2% 

Voirie        36 363 û  13,6% 

Matériel         8 274 û  3,1% 

Eglise        2 138 û  0,8% 

Four des Mothes         5 992 û  2,2% 

Salle des mariages       192 496 û  72,2% 

   

   

TOTAL    266 598 û   
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INFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUESINFORMATIONS PRATIQUES    

 

LõAGENCE  POSTALE 

 

Agents postaux:  

  M
me

 Muriel KLINTZ  

  M
me

 Fabienne TREILLE  

      é 05 53 51 00 00  

MAIRIE 
    é 05 53 51 08 61   

    é 09 79 33 66 93  

    ê 05 53 51 08 61  

 : mairie - chavagnac@wanadoo.fr  

                Secrétaire:  Mme Muriel KLINTZ  

URGENCES  

Pompiers      

  é 112  ou 18  

Samu       

  é 112  ou 15  

Hôpital de Brive    

  é 05 55 92 60 00  

Police Secours    

  é 17  

Gendarmerie de Terrasson

  é 05 53 71 71 60  

BIBLIOTHEQUE  
 

M mes  Raymonde SERRE,  

Nicole GARREAU et Annie GINESTET  
 

Le vendredi de 16h00 à 17h00  

 

Ecole de Chavagnac    

  é 05 53 51 35 93  
 

Ecole de Ladornac     

  é 05 53 51 00 11  
 

Ecole de Grèzes      

  é 05 53 50 89 38  



S.P.A.  
Rte de Lissac  

19100  BRIVE  

é 05 55 86 05 70  

 

VEOLIA  

Eau potable et assainissement  

  é 05 53 51 70 41  

  é 0 811  902 903  

 

CENTRE MEDICO SOCIAL  
Rte de la Barétie  

24120 TERRASSON  

(  05 53 50 02 15  
 

Accueil - Orientation - Soutien  

Permanences sociales  

Consultations nourrissons  

Accueil / Renseignements:  

Du lundi au vendredi:  

9h00 ¨ 12h00 -  14h00 ¨ 17h00 

Direction Départementale 

des Territoires  

Rue Victor Hugo  

24110  SAINT ASTIER  

Equipement -  Transport  

Logement -  Tourisme  
.  

é 05 53 54 03 65  

ê  05 53 07 69 29  

Gare SNCF 
TERRASSON  

 

é 05 53 50 10 12  

é 05 55 86 05 70  

EDF 

  D®pannage 

é 0 810  333 024  

PRESENCE   VERTE  

Télé Assistance  

pour le maintien à domicile  

é 05 53 67 78 00  

DECHETTERIES  

CONDAT SUR VEZERE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE  

 

Lundi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Mardi    9h00 à 12h00    

Mercredi   9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Jeudi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Vendredi   9h00 à 12h00   14h00 à 18h00 

Samedi    9h00 à 12h00   14h00 à 18h00  



 

TARIFS  DE  LA  SALLE  DES  FETES  

Associations hors  commune  80 ϵ 

Manifestations diverses (apéritif, réunions, assemblée, ..)  80 ϵ/jour  

Habitants de la commune  150 ϵ 

Personnes extérieures à la commune    370 ϵ 

Une caution de 500 Ό devra °tre fournie ainsi quõune attestation de 

risque locatif.  
Taux 2013 dôimposition  

des 4 Taxes:   

Taxe dôhabitation:    15,21 

Taxe sur le foncier bâti:    13,40 

Taxe sur le foncier non bâti:   111,51 

Taxe sur les entreprises (CFE):  27,72 

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  
 

 Le 1° janvier 2014 nous avons rejoint la Communauté de 

Communes du Terrassonnais en Périgord Noir - Thenon- Hautefort.  
 

  Elle est issue de la fusion de la Communauté de 

Communes Causses et Vézère , de la Communauté de 

Communes du Pays de Hautefort  et de la 

Communauté de Communes du Terrassonnais . Ce 

nouvel ensemble comprend 39 communes, soit une 

population municipale  de 23  204  habitants au 

recensement de 2011, sur un territoire de 

576,74  km2.  

 Son siège social sera au Pôle des Services Publics -

Avenue Jean Jaurès à Terrasson.  

 Nous avons 1 représentant au sein du Conseil Communautaire désigné 

parmi les membres du conseil municipal figurant en premier dans un tableau 

qui classera en tête le Maire suivi des adjoints et des conseillers municipaux 

en fonction du nombre de suffrages obtenus.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Causses_et_V%C3%A9z%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Causses_et_V%C3%A9z%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_de_Hautefort
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_de_Hautefort
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Terrassonnais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chiffres_de_population_de_la_France#La_population_municipale


CENTRES AERES de Terrasson et de Larche  

        Les enfants de 3 à 13 ans de la Commune peuvent être accueillis, pen-

dant les  vacances et les mercredis, dans les centres aérés de Terrasson ou de 

Larche. 

 Depuis janvier 2012 la Commune a décidé d'allouer une somme forfaitaire 

de 131,00 û par enfant et par ann®e civile vers®e en une seule fois quel que soit 

le centre aéré choisi.  

Dans un souci d'équité, nous avons opté pour une participation égale pour cha-

que enfant quel que soit le centre aéré choisi (Terrasson ou Larche).  

Nous vous rappelons que vous devez passer en Mairie afin que celle -ci vous 

fournisse une attestation de prise en charge quel que soit le centre choisi.  

Nõh®sitez pas ¨ vous rapprocher des diff®rents centres pour avoir des rensei-

gnements complémentaires.  

Voyages scolaires  

Collège et lycée  

    -  Une contribution est 

donnée aux familles dans la 

limite de 25% du coût, limi-

tée à 100 Ό par enfant 

et par année scolaire.  

PRIX DES REPAS  

A LA CANTINE  
 

Enfants:   2.50 ϵ 

Enseignants:  5.35 ϵ 

 

S.I.V.O.S.  
 

  

 Les écoles de Chavagnac, Grèzes et Ladornac fonctionnent en R.P.I. 

(Regroupement P®dagogique Intercommunal). Les enfants de ces communes sont 

scolarisés tour à tour dans ces trois écoles.  

 Les trois communes ont créé un S.I.VO.S. (Syndicat Intercommunal à VO-

cation Scolaire). Son r¹le est dõassurer le fonctionnement des trois ®coles, de 

gérer le transport scolaire et la garderie. Son siège social est à la mairie de 

Grèzes.  
 

           Pr®sident                                  Secr®taire du syndicat 

Jean - Marie CHANQUOI       Cathy MASSINE  



Ecole publique de Chavagnac  
 

Année scolaire 2013/2014  
 

 Lõ®cole de Chavagnac fait partie dõun RPI (Regroupement P®dagogique Intercommunal) avec deux 

communes voisines :  Grèzes et Ladornac  

 Deux classes muti -niveaux accueillent les enfants de maternelle à Chavagnac. Les enseignantes 

sont Mmes Sylvie GALLIC et Sandrine BODIN secondées par deux ATSEM, Mme Marie -Laure JOFFRE 

à plein-temps et Mme Hélène BOULANGER à mi -temps. Les enfants ayant deux ans révolus le jour de la 

rentrée des classes peuvent être inscrits en Toute Petite Section et faire leur ren-

trée dès septembre s'ils sont prêts ou plus tard dans l'année (en accord avec l'équi-

pe enseignante).  

 Les classes des autres communes du RPI accueillent les enfants de lõ®l®mentaire 

¤ CP à Ladornac dans la classe de Mme Corinne Regnier 

¤ CE1 et CE2 à Ladornac dans la classe de Mme Caroline Claudon 

¤ CM1 et CM2 à Grèzes dans la classe de Mme Delphine Villemur  

 Chaque classe reçoit le même budget (par élève), financé par le SIVOS (regroupement des 3 com-

munes).  

 Pour compenser lõ®clatement du site scolaire sur 3 lieux, diff®rents services ont été mis en place : 

cantines (gérées par chaque commune), garderie et ramassage scolaire (gérés par le SIVOS).  

 

Vie de lõ®cole 

 L'école maternelle participe à différents projets ou événements tout au long de l'année  : marché 

de Noël, lectures interclasses, Ecole et cinéma, bibliothèque, ...  

 De nombreuses manifestations sont organisées pour les enfants des 3 écoles du RPI  : salon du li-

vre des Petits Loups, carnaval, spectacle de fin dõann®e, é. Les parents sont r®guli¯rement sollicit®s 

pour aider ¨ lõorganisation et ¨ lõencadrement de ces manifestations. A ce propos nous remercions tous 

les parents bénévoles qui nous apportent leur aide ponctuellement ou régulièrement.  
 

Rentrée 2013  : que de changements  ! 
 

Nouveaux rythmes.  

 Depuis la rentrée 2013, l'école fonctionne sur de nouveaux rythmes  : 4 jours et 

demie de classe par semaine dont le mercredi matin.  

 3 jours par semaine, les cours se terminent ¨ 15H30. Des TAP (Temps d'Activit®s P®riscolaires) 

sont organisés par la commune et le SIVOS pour accueillir les enfants jusqu'à 16H30. Pour le bien -être 

des enfants, il a été décidé d'embaucher 3 personnels référents issus de la communauté éducative 

existante donc connues des enfants pour gérer ces activités. Puis, afin de proposer des activités de 

qualité dans un climat serein, nous avons fait appel à des bénévoles afin de compléter l'encadrement. 

Ainsi, les enfants participent à diverses activités  : sportives, artistiques, culturelles, manuelles é. Nous 

remercions les bénévoles et les personnels pour leur engagement auprès des enfants ainsi que pour la 

qualité de leurs interventions.  



Nouveaux locaux.  

 Afin de faire face à l'évolution des besoins de l'école, la commune de Chava-

gnac a investit cette année dans l'agrandissement des locaux par la création 

d'une communication entre la classe de Mme Bodin et l'ancienne salle du conseil 

municipal (au-dessus de la garderie). Cela a permis de créer une grande salle de 

sieste pouvant héberger tous les enfants ayant besoin d'un temps de repos, et qui 

peut être utilisée pour les activités de TAP ou de garderie. Nous remercions les 

artisans et les personnels communaux qui ont ïuvr® dans l'urgence cet ®t® pour permettre l'utilisa-

tion de ces locaux dans de bonnes conditions dès la rentrée.  
 

Une garderie le mercredi.  

 Après quelques balbutiements une formule de garderie a été trouvée pour 

les mercredis après -midi. Pour plus de renseignements, s'adresser à la mairie de 

Chavagnac. 

 

Modalités d'inscription à la maternelle de Chavagnac   

pour l'année scolaire 2014 - 2015  
Pour les enfants nés en 2011 qui feront leur première rentrée en Petite Section et pour ceux nés en-

tre janvier et août 2012 dont les parents souhaiteraient qu'ils soient scolarisés dès 2ans.  

 Mme Bodin, directrice de l'école, procèdera, sur RDV, aux inscriptions indivi-

duelles des enfants dès le mois de janvier . Une soir®e classe ouverte sera organi-

sée fin juin.  

 Démarches à effectuer  : 

 -  Inscription en mairie (celle du domicile de l'enfant) => pièces à fournir  :  

livret de famille, justificatif de domicile.  

 -  Prendre RDV avec Mme BODIN par mail maternelle.chavagnac@orange.fr  ou 

par téléphone 05.53.51.35.93  

Pour inscrire un enfant dans une autre école du RPI  : même démarche:  

 -  Passage en mairie du domicile pour obtenir un certificat d'inscription.  

 -  Prise de RDV avec la directrice de l'école concernée pour finaliser l'inscription.  
 

Renseignements utiles:  

  

CHAVAGNAC GREZES LADORNAC 

Mairies  
05.53.51.08.61  

mairie - chavagnac@orange.fr  

05.53.51.00.35             

mairiegrezes@wanadoo.fr  

05.53.51.02.00  

mairie.ladornac@wanadoo.fr  

Ecoles 

05.53.51.35.93  

maternelle.chavagnac @orange.fr  

Directrice :  

Sandrine BODIN  

05.53.50.89.38  

ecole.grezes @wanadoo.fr   

Directrice :  

 Delphine VILLEMUR  

05.53.51.00.11  

ecole.ladornac @wanadoo.fr  

Directrice :  

Corinne REGNIER  

mailto:maternelle.chavagnac@orange.fr


S I R T O M  
UNE NOUVELLE ERE A COMMENCE é 

é en 2014. 
 

 Le SIRTOM de la région de Brive est le premier en France à adopter 

une TEOMI  (Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res Incitatives). Sa mi-

se en place a été plus compliquée que prévu. Des retards ont eu lieu dans la 

distribution des bacs et dõautre part certaines communes ont ®t® moins r®-

actives que dõautres pour suivre ses directives. Pour que les communes qui 

étaient en avance dans cette réorganisation, comme Chavagnac, ne soient pas 

lésées par rapport à celles qui étaient en retard il a été décidé et voté le 

lundi 6 janvier 2014 une délibération décalant la mise en place de la TEOMI 

au 1° janvier 2014. Les répercutions financières apparaîtront donc lors du 

paiement de la taxe foncière 2014 en 2015.  
 

Quõest- ce qui va changer à compter du 1° janvier 2014 ?  

 Les ordures ménagères résiduelles (OMR) seront facturées pour la part 

incitative au volume. 4 possibilités pour collecter les OMR seront possibles. 

Quelle que soit la solution retenue le prix sera identique  car il est chaque 

fois ramené au litre !!! Il correspondra au volume total que vous aurez amené 

au ramassage; pour ne pas inciter certains à des incivilités un volume mini-

mum annuel sera n®anmoins factur®; il sera fix® lors dõune prochaine assem-

blée générale.  

  1 -  Toutes les habitations ®tant sur le parcours dõun 

camion de collecte ont perçu un bac individuel puc® dõune conte-

nance définie . Chaque fois que ce bac sera lev® le volume de ce 

bac sera relevé en vue de la facturation. Les nouveaux arrivants 

doivent se mettre le plus rapidement  possible en relation avec le SIRTOM 

en attendant choisir la solution n°2 !!!  

  2 -  Des sacs post pay®s conditionn®s en rouleaux de 25 sacs de 50 

litres  sont ¨ votre disposition en mairie pour les ®v®nements exceptionnels 

(r®ception, d®m®nagement, é), par manque de place pour stocker un bac,  

pour les habitations utilisées ponctuellement (vacances, week - end, ...) et 

pour les bacs collectifs (voir n°3). Ces sacs pourront être mis à côté de vo-

tre bac; ils vous seront facturés annuellement.  



  3 -  Les habitations se trouvant en dehors dõun circuit de ramassa-
ge (®troitesse de la route, é) ont ¨ leur disposition un bac collectif ®quip® 
dõune serrure; une clef a ®t® donn® ¨ chaque famille qui y d®pose des sacs 
post payés de 50 litres .  

  4 -  Des colonnes enterrées ont été mises en place par le 
SIRTOM en bordure de la route de Terrasson. La cuve des OMR 
sõouvre ¨ lõaide dõun badge gratuit qui vous a ®t® remis par la mairie et qui 
vous a été attribué nominativement pour la facturation. A chaque ouverture 

vous pouvez verser 50 litres dans la cuve et cela 24h/24 en utili-
sant des sacs normaux.  Vous nõ°-
tes pas oblig®s dõutiliser ces colonnes 
positionnées dans notre commune si 
dõautres vous sont plus pratiques 
mettez - vous en relation avec le 
SIRTOM qui vous programmera votre 
badge pour les y ajouter .  

 Le ramassage des bacs est ef-
fectué une fois par semaine; si le 
jour de ramassage est un jour férié 
le ramassage aura lieu aux mêmes 
heures le mercredi.  
     

Que devrons - nous faire pour éviter une augmentation de la Taxe ?  

 -  Utiliser le compostage qui réduit de 90% le volume des déchets ( Le 
SIRTOM subventionne les achats de composteur pour les particuliers -  
Renseignez- vous auprès de la mairie).  

 -  De trier les emballages, le papier et le verre. En plus 
des colonnes enterrées de Chavagnac de nou-
velles stations de tri ont été installées aux 
Perriers et à La Poujade.  

 -  Changer nos habitudes dõachats. Privil®-
gier les produits avec le moins dõemballage pos-
sible.  

 -  Ayez toujours ¨ lõesprit que le d®chet le moins cher 
¨ ®vacuer est celui que lõon nõach¯te pas !  
 

Informations complémentaires.  

  Il est normal que des questions restent en suspens. Vous pouvez 
consulter le site du SIRTOM qui vous apportera de nombreuses réponses 

(www.sirtom - region- brive.net) sinon adressez - vous à la mairie.  



DEFIBRILATEUR  
 

APPAREIL DE SECOURS  

POUR TRAITER L'ARRET CARDIAQUE  

 

       Prévu au budget 2013  l'achat de cet appareil s'est concrétisé au 

cours de l'été après le recherche du meilleur produit possible. Nous 

avons commandé et reçu à l'automne un défibrillateur semi -automatique 

vocal pour guider l'utilisateur.  

 

        En novembre dernier il a ®t® 

installé à gauche du porche, à côté 

de la porte de la garderie. Il se 

trouve donc au milieu du bourg, 

près des écoles et de la salle des 

fêtes et en face du bar.  

   

         Le fonctionnement de cet 

appareil est très simple, il vous 

suffit de suivre les indications 

écrites sur le boîtier et d'écouter la bande sonore qui vous conseillera 

en permanence sur les gestes à faire.  

 

DANS LE CAS DõUNE MAUVAISE MANIPULATION  

LE DEFIBRILLATEUR NE FONCTIONNERA PAS !!!  

 

JAMAIS  

VOUS NõAGRAVEREZ LE PRONOSTIC VITAL  

DU MALADE  
 

VOUS NE RISQUEZ QUE DE  
 

LUI SAUVER LA VIE   !!!  

 

L'usage du défibrillateur est à la portée de chacun de nous.  

 

 Pour ceux qui le souhaiteront une formation aux premiers secours 

sera assurée par un délégué de la protection civile, très certainement 

en avril. Nous vous en informerons en temps voulu.  



ELECTIONS 

MUNICIPALES  

 

 Les prochaines élections 

municipales auront lieu le dimanche 23  mars 2014 pour 

le 1° tour et le dimanche 30 mars 2014 pour le 2° tour, si nécessaire. 

Elles permettront d'élire 11 conseillers municipaux qui 

éliront en leur sein le maire et 2 ou 3 adjoints.  

 Une nouvelle loi a été votée; des modifications ont eu 

lieu:  

Déclaration de candidature:  

 Elle est obligatoire, elle doit être faite auprès des 

services préfectoraux avant le jeudi 6 mars 2014 à 18h00.  

 Il ne pourra être possible de se présenter au 2° tour que seulement si 

le nombre de candidats au 1° tour est inférieur au nombre de sièges à 

pourvoir.  

 Il est toujours possible de se présenter individuellement ou de façon 

groupée; dans le cas d'une déclaration groupée le nombre de candidats peut 

être inférieur, égal ou supérieur au nombre de conseillers à élire.  

Electeurs:  

 Il vous sera toujours possible dõajouter ou de retirer des noms sur un 

bulletin de vote (panachage). Les suffrages seront dans tous les cas 

décomptés individuellement.  

 Vous ne pourrez voter que pour des personnes qui se seront déclarées 

candidates (voir plus  haut).  

 Pour ceux qui ne pourront pas être présents il est toujours possible de 

faire établir une procuration auprès de la brigade de gendarmerie de 

Terrasson. Seule une personne inscrite sur la liste électorale de votre 

commune pourra voter à votre place.  

 Il sera obligatoire de présenter une pièce d'identité.  

ELECTIONS EUROPEENNES  
 

 Elles auront lieu le dimanche 25 mai 2014. Il s'agit d'une 

élection à la proportionnelle, il n'y aura donc qu'un seul tour.  



VIE DE LA PAROISSE  
 

      Malgré la lourde charge que représentent les secteurs de Montignac et de  

Terrasson notre prêtre Thomas MAGIMEL assure  complètement la vie  paroissiale de 

ce grand secteur. Il est heureusement aidé dans sa mission par  des civils proches de la 

vie religieuse et des prêtres voisins  ou de passage dans  notre région.  
 

        Pour le cat®chisme sur notre secteur, vous pouvez vous adresser ¨  
 

          Mme CHAVAGNAT   

         (  05 53 50 06 23  
 

 Pour tout autre renseignement  :   Presbytère de TERRASSON    

                (  05 53 50 02 72      

          : thomas.magimel@free.fr  

 

QUELQUES CONSEILS DE LA GENDARMERIE 

AFIN DE MIEUX PROTEGER LES HABITANTS  
 

 Protégez mieux votre habitation:  

 Trop d'habitants des communes rurales se méfient peu et créent ainsi des facilités pour 

les voleurs.  

 Quelques mesures simples, des bonnes habitudes à prendre, peuvent vous éviter des 

soucis: 

 Les cambrioleurs sonnent souvent à la porte pour vérifier l'absence des occupants avant 

de pénétrer par l'arrière du domicile pour ne pas être vus, il faut donc :  

 - Fermer ses portes et fenêtres à l'arrière du bâtiment ainsi que les volets avant de 

partir, ne pas laisser les clés sous le paillasson ou un pot de fleurs situé à proximité, ne pas 

laisser la clé sur la serrure (côté intérieur) des portes fenêtres afin d'éviter le bris de vitre 

et la facilité d'ouverture (si le volet est resté ouvert), ne pas conserver des objets de valeur 

s'il n'y a pas d'alarme anti - intrusion et surtout ne pas conserver de gros montants en 

espèces. Il faut déposer votre argent dans les banques qui sont faites pour cela.  

 - En cas de cambriolage, fermez les portes et ne touchez à rien pour ne pas détruire les 

traces laissées par les cambrioleurs.  

 Merci à tous les élus qui soutiennent les gendarmes au quotidien et nous permettent de 

s'adresser à vous aujourd'hui. La gendarmerie, force de sécurité publique, est à la disposition 

des citoyens qu'elle protège.  

 Alors, pourquoi hésiter à aider les gendarmes ? Vous serez bien content qu'un autre le 

fasse quand les voleurs voudront rentrer chez vous.  

« La gendarmerie nationale est une force militaire destinée à protéger la nation, les citoyens, 

et les campagnes » - Assemblée Nationale Française ð 1791. 
 

       La Compagnie de gendarmerie de SARLAT  



 

 

 

 

NAISSANCE  
 

 

01 JANVIER 2013:   Laura ROUSSEL à Brive - la- Gaillarde  

       de Christophe et Corinne MINOC  

    "La Poujade" 

 

 

 
 

MARIAGES  

 
29 JUIN 2013 :  Daniel Marthino GALVAO  

    et Gaëlle SUSZECK  

 " Les Lombards"  

 

29 JUIN 2013 :  Christian Jacky BREUIL  

    et Sonia REYGNER  

 " Les Crozes de Sagournat"  

 

31 aout 2013 :  David Maurice AYACHE  

    et Céline JUILLE  

 " Les Lombards"  



 

DECES  
 

 

06 FEVRIER 2013 :  Stanislas Blaise Françis MOSTERT  

     54 ans 

     "La Combe de la Borderie"  

 

16 JUILLET 2013 :  Daniel PORTE 

     67 ans 

     "Chabrevialard"  

 

09 AOUT 2013 :  Emile MAZET  

     86 ans 

     "La Borderie"  

 

01 OCTOBRE 2013 :  Michel CHAUDRON  

     67 ans 

     "Le Bourg"  

 

27 OCTOBRE 2013 :  André Pierre ERPELDING  

     81 ans 

     "Le Bourg"  

 

11 DECEMBRE 2013 :  Marie - Jeanne LABORIE veuve BOUYSSONIE  

     78 ans 

     "Les Mothes"  

 

 

 



 


